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25 janvier 2017 Procédure pour création compte CERBERE

Étape 1 cliquer sur l’url de connexion au site extranet de Géolittoral (
http://extranet2.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr). Vous arrivez à la page suivante :

http://extranet2.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/
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Étape 2., sous l’encadré « Connexion », sélectionnez "Créer mon compte". Vous arrivez à la page 
suivante :

Étape 3. sélectionnez le cas qui vous concerne  puis renseignez  les informations demandées en suivant 
les instructions à l’écran. Pour connaître le numéro SIREN de votre entreprise ou de votre administration, 
allez sur le site « www.infogreffe.fr ».
Exemple d’une fenêtre d’affichage de saisies (création d’un compte CERBERE pour un particulier)

Étape 4.  n’oubliez pas de valider l'inscription en cliquant sur le lien reçu dans votre boite mail

Ensuite, pour vous permettre d’accéder à l’espace protégé, vous devez nous communiquer les 
informations suivantes : nom, prénom et adresse mél du compte CERBERE que vous venez de créer. 
Pour nous joindre, veiller utiliser le formulaire de la rubrique « Contactez-nous » (accessible à partir du bas 
de la page d’accueil de site public Géolittoral : http://www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr)

https://www.infogreffe.fr/recherche-siret-entreprise/chercher-siret-entreprise.html
http://www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/
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